
Déléga tion  Génér ale  au  Grand  Paris

202 4  DGGP  2  -  Grand  Paris  :  conventions  de  coopér a t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  les  terri toi res
du  Grand  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

En  2018,  la  Ville  de  Paris  a  décidé  de  relance r  la  politique  de  coopéra tions  ter ri toriales  comme
moyen  privilégié  de  par ticipa tion  de  la  Ville  à  la  const ruc t ion  du  Grand- Paris . 

Une  quinzaine  de  conventions  de  coopér a t ion  ont  ainsi  été  adoptées  par  les  Conseils  de  Paris  de
juin  et  septemb r e  2019  avec  Malakoff  (92),  Clichy- sous- Bois  (93),  Charen to n- le-Pont  (94),  Fresnes
(94),  Ivry- sur- Seine  (94),  l’Établisseme n t  Public  Terri torial  Est  Ensemble  (93),  le  Dépar t e m e n t  du
Val-de- Marne  (94),  Issy- les- Moulineaux,  Vanves  (92),  Montrouge  (92),  Saint- Mandé  (94),  ainsi  que
le  renouvellem en t  de  la  convention  de  coopéra t ion  héritage  JOP  2024  avec  le  dépar t e m e n t  de  la
Seine- Saint- Denis,  et  les  4  établissem e n t s  publics  ter ri toriaux  du  dépar t em e n t .

Ces  conventions,  ont  été  porteuse s  d’une  évolution  de  la  politique  de  coopéra t ion  engagée  depuis
2002.  Aux  objectifs  initiaux  de  rééquilibrag e ,  en  particulier  à  l’égard  de  terri toires  accueillan t  les
grands- services  parisiens  extra- muros,  s’est  ajoutée  la  volonté  de  porter  des  projets  d’intérê t
métropolitain  dans  une  relation  d’égal  à  égal .

Dans  ce  cadre,  des  instances  de  gouverna nc e  par tagé e  ont  été  créées ,  par  exemple  pour
l’aménag e m e n t  des  espaces  publics  dans  les  secteu r s  limitrophes  de  Paris  et  de  la  petite  couronne .
Par  ailleurs ,  cette  nouvelle  génér a t ion  de  conventions  de  coopéra t ion  a  accompag n é  la
métropolisa t ion  de  politiques  publiques  de  la  Ville,  dans  le  domaine  de  la  jeunesse ,  du  spor t ,  de  la
santé  ou  encore  de  la  prévent ion  et  de  la  sécurité .  Depuis  2019,  la  coopér a t ion  se  déploie  ainsi
autan t  au  bénéfice  de  projets  liés  aux  infrast r uc t u r e s  qu’à  des  actions  de  développe m e n t  social .
L’ensemble  étan t  au  service  de  la  concré t is a t ion  des  priori tés  municipales  :  transi tion  écologique  ;
inclusion  sociale  ; accès  aux  services  publics  de  proximité.

Depuis,  plusieu rs  conventions  de  coopéra t ion  ont  été  adoptée s  en  suivant  les  mêmes  lignes  de  force
:  collectivités  de  la  Seine- Saint- Denis  (Saint- Denis,  Saint- Ouen,  Plaine  Commun e ,  Le  Pré- Saint-
Gervais),  l’EPT  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir,  mais  aussi  avec  des  terri toi res  plus  éloignés  de  Paris
(Les  Mureaux,  Pôles  d’Équilibre  Terri torial  et  Rural  de  l’Yonne).

Au  total,  à  ce  jour  la  Ville  est  liée  par  22  conventions  de  coopéra t ion  cadres .  Elles  engage n t
l’ensemble  des  Directions  de  la  Ville.  Les  conventions  de  coopéra t ion  adoptée s  en  2019  liant  la  Ville
à  des  collectivités  du  Val-de- Marne  et  des  Hauts- de- Seine  sont  arrivées  pour  certaines  à  échéance .

Deux  d’entre  elles  (Montroug e ,  Vanves)  ont  été  renouvelées ,  et  deux  nouvelles  conventions  a  été
conclue  (Clichy- la-Garenne ,  EPT  Grand  Paris  Grand  Est)  par  délibéra tions  2023  DDGP  13  et  2024
DGGP  4  adoptées  au  Conseil  de  Paris  de  Novembr e  2023  puis  de  Février  2024.  La  première  de  ces
délibér a t ions  exposai t  les  bilans  tirés  de  cet  ensem ble  de  parten a r i a t s .  

Il  s’agit  de  procéde r  à  cette  suite  au  renouvelleme n t  des  conventions  existan t es ,  et  de  poursuivre
l’élargissem e n t  avec  plusieurs  collectivités  désireus e s  de  s’inscrire  dans  cette  dynamiqu e,  selon  un
schém a  similaire  de  convention  bilatéra le.



Il  vous  est  ainsi  proposé  par  la  présen te  délibé ra t ion  de  poursuivre  cette  dynamique  de
convent ionne m e n t ,  en  engagea n t  le  renouvelleme n t  des  conventions  suivantes  : 

- Convention  cadre  avec  la  commune  de  Malakoff,
- Convention  cadre  avec  la  commune  d’Ivry- sur- Seine,
- Convention  cadre  avec  la  commune  de  Charen ton- le-Pont,

Et  d’engag e r  les  nouveaux  parten a r i a t s  suivants  : 
- Convention  cadre  avec  la  commune  de  Neuilly- sur- Seine
- Convention  cadre  avec  la  commune  du  Kremlin- Bicêtre
- Convention  cadre  avec  la  commune  de  Gentilly
- Convention  cadre  avec  l’Etablisseme n t  Public  Terri torial  Grand- Orly  Seine  Bièvre
- Protocole  foncier  avec  la  commun e  d’Ivry- sur- Seine

Ces  conventions  s’inscrivent  dans  la  continui té  du  travail  engagé  depuis  2019.  En  cohérenc e  avec
les  orienta t ions  définies  dans  le  projet  de  nouveau  PLU  bioclimatique ,  ainsi  qu’avec  le  nouveau
SCOT  métropolitain,  elles  porten t  sur  le  renforcem e n t  des  liens  métropolitains  mobilisan t  les
compéte nc es  commun ales  ou  terri toriales ,  en  termes  d’aménag e m e n t  et  d’espace  public.  Elles
instau r e n t  ainsi  des  méthodes  parten a r ia les  pour  travailler  conjointem e n t  sur  les  grandes
opéra tions  d’amén ag e m e n t  qui  peuven t  être  portée s  par  la  Ville  de  Paris,  soit  de  concer t  avec  une
autre  collectivité  (Charen to n- Bercy  et  Bercy- Charen ton  avec  Charen ton- le-Pont),  ou  encore  portées
par  une  collectivité  dans  un  périmèt r e  intéres san t  Paris  (Ivry  Confluences  à  Ivry- sur- Seine,
mutations  foncières  dans  le  secteu r  de  la  Poterne  des  Peupliers ,  Portes  de  Malakoff  sur  la  commun e
de  Malakoff  à  proximité  avec  le  secteu r  de  la  Porte  de  Vanves).  Les  conventions  perme t t ro n t
d’engage r  des  dialogues  privilégiés  sur  le  boulevard  périphé r iqu e ,  qu’il  s’agisse  de  transfor m a tions
locales  à  l’étude,  en  devenir  ou  en  projet,  ou  de  réflexions  stra tégiqu es  partag ée s  pour  alimente r  la
réflexion  à  échelle  plus  globale  en  lien  avec  les  grands  axes  autorout ie r s  qui  traverse n t  égalemen t
ces  collectivités  parten ai r e s  (A4,  A6,  A86  notam me n t ) .

Elles  permet t en t  le  développem e n t  d’actions  en  faveur  de  la  transi tion  écologique  et  de  la  lutte
contre  le  changem e n t  climatique,  dans  le  périmèt r e  d’interven t ion  des  commun e s  et  EPT.  C’est  le
cas  par  exemple  avec  la  coopéra t ion  sur  le  réseau  de  chaleu r  urbain,  sur  la  qualité  de  l’eau  et  la
baignad e  en  Seine  et  en  Marne,  ou  encore  pour  la  gestion  des  déche ts .

Elles  définissen t  les  orienta t ions  stra tégiqu es  pour  travailler  à  améliore r  le  trai teme n t  et  la  gestion
des  voies  limitroph es  de  Paris,  en  permet t an t  de  trouver  des  solutions  innovante s  pour  résoudr e  les
difficultés  liées  à  une  intrica tion  foncière  complexe.  Ainsi  cet  ensemble  de  convent ion  s’attach e r a  à
travailler  sur  les  espaces  limitrophes  du  Bois  de  Boulogne  avec  Neuilly- sur- Seine,  des  voies
latérales  du  tronçon  sud  du  boulevar d  périphé riqu e ,  avec  Malakoff,  Gentilly  ou  Le  Kremlin- Bicêtre.

Des  orienta t ions  de  travail  pour  les  services  en  matière  de  service  public  de  proximité  sont
égalemen t  formulées .  Consta t an t  la  réali té  de  bassins  de  vie  qui  pour  la  plupar t  dépassen t  de  part
et  d’aut re  les  limites  adminis t r a tives  induites  par  le  boulevard  périphé r iqu e ,  la  Ville  de  Paris  et  les
collectivités  parten ai r e s  pourron t  ainsi  travailler  sur  des  par tena r i a t s  entre  établisseme n t s  publics
culturels,  services  de  préven tion  et  de  sécuri té ,  ou  encore  services  de  la  politique  de  la  Ville,  ce  afin
d’améliore r  la  qualité  de  services  dans  les  quar tie r s  dits  périphé riqu es  mais  pourt an t  au  cœur  de  la
métropole.

Cette  même  délibér a t ion  propose  égalemen t  d’approuve r  le  projet  de  protocole  foncier  entre  la
Ville  de  Paris  et  la  commun e  d’Ivry- sur- Seine,  en  accomplissem e n t  du  travail  de  coopéra t ion  mené
depuis  2019  avec  la  collectivité  en  ce  qui  concern e  le  ter rain  d’assiet t e  actuel  d’une  usine  de
product ion  de  chaleur  de  la  CPCU.  En  tant  que  bien  de  retour ,  fera  l’objet  dans  la  future  concession
de  chaleur  urbaine  en  cours  de  renouvelleme n t  d’une  rétrocession  à  la  commun e ,  au  bénéfice  d’un
aménag e m e n t  paysage r ,  comptabilisé  dans  les  mécanismes  de  compens a t ion  carbone  pour  la  Ville
de  Paris.

Cette  démar ch e  consti tue  un  axe  crucial  de  la  politique  de  la  Ville  en  matièr e  d’intercom m u n al i té .
Elle  tradui t ,  en  complémen t  de  son  action  pour  le  renforcem e n t  de  la  Métropole  du  Grand  Paris,  sa
volonté  de  const rui re  le  Grand  Paris  au  service  de  ses  habitan t s .  

Dans  ce  cadre  il  s’agit  aussi  de  réalise r  les  engage m e n t s  exprimés  de  ses  documen t s  stra tégiques
et  réglemen t a i r e s  les  plus  récent s ,  à  savoir  le  PLUb,  son  Plan  Climat  Air  Energie  Terri torial,  ou
encore  dans  son  Contra t  de  Ville.  



Ces  conventions  feront  l’objet  d’un  pilotage  renforcé  avec  les  Mairies  d’arrondissem e n t ,  en
cohérence  avec  l’évolution  de  la  terri torialisa tion  des  politiques  publiques  parisiennes ,  associan t  à
la  signatu r e  les  Maires  d’arrondissem e n t  concern és ,  et  dans  l’exécution  les  services  des  mêmes
mairies.

Enfin,  elles  feront  l’objet  dans  les  mois  à  venir,  dès  lors  que  certaines  de  leurs  actions  le
nécessi te ron t ,  de  conventions  de  projet  spécifiques,  pour  concré t ise r  les  engage m e n t s  pris  avec  les
collectivités .

Les  projet s  sont  annexés  à  la  présen te  délibé ra t ion.  

Je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                                                                                      La  Maire  de
Paris
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